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Ajouter un nouveau paragraphe et la note de bas de page correspondante 7/,
comme suit :

"3.2.12 La mention 'ET', 'ML' ou 'MPT' sur les pneumatiques pour
applications spéciales7.

____________________

7/ Cette mention n'est obligatoire que pour les types de pneumatique
homologués en vertu du présent Règlement, une fois entré en vigueur le
complément 1 audit Règlement."

Paragraphe 5.8.1, la note 7/ devient la note 8/ et elle est modifiée comme
suit :

____________________

"8/ … 32 pour la Lettonie, 33 (non attribué), 34 pour la Bulgarie, 35 et 36
(non attribués), 37 pour la Turquie …, 43 pour le Japon, 44 (non attribué),
45 pour l'Australie, 46 pour l'Ukraine et 47 pour l’Afrique du Sud.
Les chiffres suivants…"
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